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AVIS DE CONSULTATION
N°_____________/ AC/ K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026 du ____________
RELATIF A L’ACQUISITION DU MOBILIER DE BUREAU DE LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L’EXTÊME-NORD A MAROUA.
FINANCEMENT : Budget d’Investissement Public (BIP) du Ministère des Postes et Télécommunications (MINPOSTEL).
1. Objet 
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2026, le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, Autorité Contractante, lance pour le compte du Ministre des Postes et Télécommunications (Maître d’Ouvrage), un avis de consultation relatif à l’acquisition du mobilier de bureau à la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Extrême-Nord à Maroua.
2. Participation et origine
La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte aux Entreprises régulièrement installées au Cameroun, ayant une attestation de catégorisation dans le domaine de fournitures de bureau ou équivalent et jouissant des capacités juridique et financière requises.
3. Financement
      La fourniture, objet de la présente Demande de Cotation, est financée par le Budget d’Investissement Public du MINPOSTEL, exercice 2026, sous la ligne d’imputation budgétaire n° ___________________________. 
4. Consultation de la Demande de Cotation
La Demande de Cotation (DC) peut être consultée gratuitement aux heures ouvrables dans les Services du Gouverneur de la Région de l’Extrême Nord à Maroua, Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) dès publication du présent avis.
	Elle peut	également	être	 consultée	en	ligne	sur	la plateforme COLEPS aux adresses www.marchespublics.cm et www.publiccontracts.cm .
5. Coût prévisionnel du projet 
Le coût prévisionnel de ce projet est de dix millions (10.000 000) FCFA.
6. Acquisition de la Demande de Cotation
Dès publication du présent Avis de Consultation, la Demande de Cotation peut être obtenue auprès des Services du Gouverneur de la Région de l’Extrême Nord à Maroua, Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés contre présentation d’une quittance de versement au Trésor Public d’une somme non remboursable de dix mille (10. 000) francs CFA.
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du Dossier de Consultation.
Cette quittance devra identifier l’acheteur comme représentant de l’Entreprise désireuse de participer à l’Avis de Consultation.
7. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire devra fournir un acte de cautionnement provisoire, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres et sera établi par un établissement bancaire agréé par le Ministre en charge des Finances et dont la liste se trouve en annexe. Le montant de ce cautionnement est fixé à deux cent mille (200. 000) francs CFA.
      Chaque soumissionnaire doit joindre également à ses pièces administratives un cautionnement de soumission, acquitté à la main, délivrée par la Caisse de Dépôts et  Consignations du Cameroun ou une structure habilitée par cette dernière et dont le montant est cité plus haut, conformément aux instructions du Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé des Marchés Publics contenues dans la Lettre-Circulaire N° 000019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur , sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’appel d’offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours de celui du dépôt des offres.
L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. 
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
8. Remise des offres 
	Pour cette soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus tard le________________________ à ____________________________. 
	L’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois (03) fichiers électroniques correspondant aux trois (03) volumes, à savoir : les pièces administratives, les offres technique et financière. Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenue (pièces administratives, Offre Technique et Offre Financière).
	Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis. Taille et format des fichiers
Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes:
· 5 MO pour l’Offre Administrative ;
· 15 MO pour l’Offre Technique ;
· 5 MO pour l’Offre Financière.
Les formats acceptés sont les suivants :
· Format PDF pour les documents textuels ;
· JPEG pour les images.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.
9. Ouverture des offres
L'ouverture des plis se fera en un temps :
L’ouverture de l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1), de l’enveloppe B contenant les offres techniques (volume 2) et de l’enveloppe C contenant les offres financières aura lieu le _____________ à 15heures 30 minutes dans le bureau de la Commission Régionale de Passation des Marchés sis dans les Services du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord à Maroua, en présence des soumissionnaires.
Tous les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.
L’évaluation des offres se fera par la Commission Régionale de Passation des Marchés de l’Extrême-Nord en trois (03) étapes :
1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
2e   étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes. 
3e   étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été   reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes. 
10. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet les pièces requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative.
Elles devront obligatoirement être datée de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de Consultation.
N.B : La demande des originaux des documents pourra se faire à tout moment et à chacune des étapes de la procédure de passation et la non production pourra entraîner la disqualification du candidat.  
11. Délai de livraison
Le délai de livraison prévu pour la fourniture est fixé à quarante-cinq (45) jours après la notification de l’Ordre de Service de démarrage des prestations.
12. Critères d’évaluation des offres
1. [bookmark: _Hlk224554965]Pièces administratives incomplètes pour :
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· du non-respect du format de fichier des offres ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de l’attestation de catégorisation ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée.
1. Dossier Technique incomplet pour absence de l’un des éléments ci-après :
· La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois (03) dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le MINMAP ; 
· Une capacité financière délivrée par une banque de premier rang agrée par le MINFI, de montant d’au moins égale à dix Millions (10 000 000) de Francs CFA francs CFA ;
· Absence d’un certificat de garantie couvrant une période minimale de Cent Quatre-Vingt (180) jours ; 
· Non-conformité aux termes de référence ;
· Offre non conforme aux prescriptions du descriptif ;
· Absence de justificatif de deux (02) réalisations similaires au cours des trois derniers exercices (PV de réception, photocopies des premières et dernières pages des contrats).
1. Dossier financier incomplet pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes :
· Une soumission timbrée, datée et signée ;
· Le bordereau des prix  suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres paraphé à toutes les pages et signé à la dernière page, rempli de manière lisible ;
· Le devis Quantitatif et Estimatif des prestations daté, signé et cacheté ;
· Les sous – détail des prix quantifiés paraphés à toutes les pages.
1. Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié.
13. Attribution 
Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l’offre a été admise conforme et remplissant les capacités techniques requises et évaluée la moins disante.
14. Durée de validité des offres  
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.
16. [bookmark: _Hlk224555078]Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.
17. Lutte Contre la Corruption 
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48.
                                                                   Maroua, le _________________
Le Gouverneur de l’Extrême-Nord
(Autorité Contractante)
Copie:
· MINPOSTEL/YDE(ATCR)
· MINMAP/DGMI (ATCR)
· DRMINMAP-EN (POUR INFO)
· DR MINPOSTEL/EN/MAROUA (POUR PUBLICATION) 
· ARMP/EN (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
· PRESIDENT CRPM/EN (POUR INFO) 
· SOPECAM (POUR PUBLICATION)
· AFFICHAGE (POUR INFO) 
· CHRONO/ARCHIVES
· DOSSIER.
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CONSULTATION NOTICE
No ____________ /DC/K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026 OF _________________ RELATING TO THE ACQUISITION OF OFFICE FURNITURE AT THE REGIONAL DELEGATION OF POSTS AND TELECOMMUNICATIONS OF THE FAR NORTH REGION, MAROUA.
Funding: Public Investment Budget (PIB), of the Ministry of Posts and Telecommunications (MINPOSTEL).

1. Subject
Within the framework of the execution of the Public Investment Budget (PIB) of the 2026 fiscal year, the Governor of the Far North Region, Contracting Authority, launches on behalf of the Minister of Posts and Telecommunications, (Project Owner), a consultation notice relating to the acquisition of office furniture at the Regional Delegation of Posts and Telecommunications of the Far North Region.
2. Participation and origin:
Participation in the present call for tender is open on equal conditions to all companies or group of enterprises regularly established in Cameroon, and having skill in the field of supplying of office furniture sand enjoying the required legal, financial and technical capacities
3. Financing.
The equipment, object of the present quotation, is financed by MINPOSTEL Public Investment Budget (PIB), 2026 financial year, budgetary  line No  _________________________
4. Consultation of the Quotation Request.
The Quotation Request (QR) can be consulted during working hours at the Far North Regional Governor’s Office – Maroua, Internal Structure for Administrative Management of Public Contracts (SIGAMP).
COLEPS can also be consulted online on the platform addresses: www.marchespublics.cm and www.publiccontracts.cm.



5. Estimated cost of the project.
The estimated execution cost of the project is ten million  (10,000,000) Francs CFA
6. Acquisition of Tenders’ File.
Upon publication of this notice, the tender document can be obtain from the, Internal Structure for Administrative Management of Public Contracts (SIGAMP) located under the supervision of the Far North Regional Governor - Maroua, upon presentation of a receipt of payment into the Public Treasury of a non-refundable fee of TEN THOUSAND FRANC (10.000) Francs CFA.
It is also possible to obtain the electronic version of the file by free download at the addresses as indicated above. However, submission by physical or electronic means is conditional upon payment of the tender file purchase fee.
This receipt must identify the buyer as the representative of the company wishing to participate in the call for tender.
7. Provisional bond.
Bids must be accompanied, for each lot applied for, by a provisional security (bid guarantee) prepared according to the template indicated in the Tender Documents by a leading banking institution approved by the Minister of Finance. The amount of this security in CFA Francs is shown in the table below:
	Amount of the bid bond

	 Twenty hundred (200.000) francs CFA


The provisional security deposit will be automatically released no later than 30 days after the expiry of the validity of the bids for unsuccessful bidders. In the event that the bidder is unsuccessful in the contract, the provisional security deposit will be released after the definitive security deposit has been established. 
8. Submission of Tenders.
For this online submission, the tender must be submitted by the tenderers via the COLEPS platform not later than __________________ at _______________. 
The bid to be provided by the tenderer includes three (03) electronic files corresponding to the three (03) volumes namely: administrative document, technical and financial bids. Each file must be explicitly named according to its content (administrative document, technical bid and financial bid). 
A backup copy of the bid, saved on a USB flash drive or CD/DVD. Must be submitted in a sealed envelope with the clean and legible indication “backup copy”, in addition to the above statement, within the specified timeframe. File size and format. 
For online submission, the maximum file sizes for documents submitted via the platform and constituting the tender’s bid are as follows:
· 5 MB for the administrative bid
· 15 MB for the technical bid
· 5 MB for the financial offer.
The following formats are accepted:
· PDF formats for text documents
· JPEG for images
The candidate must use compression software to reduce the size of the file to be submitted.
9. Opening of Tenders.
The opening of bids shall be done once on ________________ at ___________ precisely in the conference hall of the Far North Regional Governor’s office, Maroua by the regional commission for the award of public contracts, in the presence of tenderers or their duly authorized representatives who have full knowledge of the file.
Under penalty of rejection, the required administrative documents must be submitted in original form or as copies certified by the issuing department or the competent administrative authority, in accordance with the provisions of the special regulation for the call for tenders. They must be dated within the last three (03) months or have been prepared after the date of signature of the call for tenders.
If an administrative document is missing or incomplete when bids are opened, the bidder will be granted a 48 hours period by the commission to comply. Failure to do so will result in rejection of the offer.
10. Admissibility of Tenders
	Subject to rejection, the administrative documents required must be provided in the original copies and certified true copies certified by the issuing authority or an administrative authority in accordance with the stipulation of the specific regulation of call of tender. 
They must be less than three (03) months and valid on the day of the opening of the fold or have been drawn up after the date of signature of the consultation Notice.
N.B: The request for original documents can be made at any time and at each stage of the award procedure and non-production will result in disqualification of the candidates
11. Execution delay
The expected delivery time for the supply is set at forty-five (45) days after notification of the Service Order to start the services.
12. Evaluation criteria.
The eliminatory criteria are as follows:
a) Incomplete administrative documents for:
· Absence of bid bond at the opening
· Failure to submit, beyond the 48 hours deadline after bid opening, An administrative file deemed non-compliance or missing at bid opening (except the bid bond)
· False declarations, fraudulent statements, or false pretences.
· Absence of a sworn statement stating that, the project have not been abandoned over the past three years
· Non-compliance with the bid file format
· Absence of a quantified unit price in the financial offer
· Absence of categorization certificate
·  Absence of an element of the financial offer (the bid, the BPU, the DQE
· The absence of a dated and signed integrity charter
· The absence of a dated and signed declaration of commitment to compliance with environmental and social clauses.
b) Incomplete technical file due to absence of one of the following elements:
· A sworn statement attesting that the bidder has not abandoned a contract in the last three (03) years and that it is not on the list of defaulting companies established by MINMAP
· Absence of a guarantee certificate covering a minimum period of one hundred and eighty (180) days
· Non-compliance with the term of reference
· Offer not in compliance with the requirements of the description
· Absence of proof of two (02) similar achievement during the last two financial years (receipt, report, photocopies of the first and last pages of the contract)
· Financial capacity issued by a top-tier bank approved by MINFI, with an amount of at least ten millions (10,000000) CFA Franc
c) Incomplete financial file due to absence of non-compliance of one of the following documents:
· Stamped, dated and signed bid
· The price schedule (exhibit 6) following the template, indicating prices excluding VAT in figures and words, initialed on every page and signed on the last page
· The bill of quantities and estimate of work, dated, signed and stamped. Page completely legibly
· The sub details of the quantified prices, initialed on every page
d) Omission in the financial offer of an antiquated unit price.
13. Contract award.
The bidder presenting the lowest evaluated offer and meeting the required technical and financial capabilities resulting from the so-called elimination criteria of the Quotation Request, will be the successful bidder for this order.
14. Tender validity duration.
Bidders shall be bound by their tenders for a period of NINETY (90) DAYS with effect from the tender-submission deadline
15. Further information.
Additional information may be obtained during working hours, from the Far North Regional Governor’s Office, Internal Structure for Administrative Management of Public Contracts or online on: http:/www.marchepublics.cm and http:/www.publiccontracts.cm.
16. Fight against Corruption
“For any attempt at corruption or acts of bad practice, please call CONAC on number: 1517, the MINMAP anti-corruption unit or send an SMS to the following numbers: (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48.”

Maroua, the ___________________
The Governor of the Far North Region
(Contracting Authorizing)  
Copies:
· MINTSS/YDE/ATCR
· MINMAP/YDE/ATCR
· DR /MINMAP/EN
· ARMP/EN/MRA
· CRPM/EN/MRA
· CRTV/EN/MRA
· SOPECAM/EN/MRA
· DISPLAY
· FILE/ARCHIVES










































PIECE N°II
REGLEMENT DE LA CONSULTATION


























REGLEMENT DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Toc353293253]2.1 LE DOSSIER DE CONSULTATION
Article 1 : Contenu du Dossier de Consultation
1.1 Le présent Dossier de Consultation décrit les fournitures faisant l’objet de la Demande de Cotation, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de cette lettre commande.
1.2 Le Dossier de consultation comprend les documents ci-après : 
· L’Avis de Consultation
· La lettre d’invitation à soumissionner 
· Le règlement de la consultation
· Les spécifications techniques
· Le bordereau des prix unitaires et détail estimatif
· Le sous détail des prix unitaires
· Les modèles d’annexes
· Le projet de lettre commande
1.3 Le fournisseur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenues dans le présent dossier de Consultation. 
2.2 PREPARATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc353293254]Article 2 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre sera rédigée en français ou en anglais.
[bookmark: _Toc353293255]Article 3 : Documents constitutifs de l’offre
Les offres présentées par le soumissionnaire comprendront les pièces suivantes :
Article 3 : Documents constitutifs de l’offre
1ère partie : 
Pièces administratives : 
a. [bookmark: _Toc353293256]Caution de soumission de deux cent mille (200.000) francs CFA émise par une banque de premier ordre agréée par le Ministre des Finances suivant le modèle joint (voir liste des établissements bancaires agréés par le MINFI en annexe) ;
b. Relevé d’identité bancaire émis par une banque de premier ordre agréée par le Ministre des Finances datant de moins de 03 mois
c. Quittance des frais d’achat de la Demande de Cotation de dix mille (10 000) francs CFA au nom du soumissionnaire ;
d. Attestation d’immatriculation timbrée en cours de validité;
e. Attestation pour soumission délivrée par la CNPS timbrée et en cours de validité ;
f. Attestation de conformité fiscale timbrée en cours de validité ;
g. Certificat de non exclusion des Marchés Publics délivré par l’ARMP ;
h. Attestation de non faillite timbrée et délivrée par le Tribunal de Première Instance du ressort du siège social de l’entreprise.
i. Le plan et attestation de localisation timbrés et signés sur l’honneur ;
j. Déclaration d’intention de soumissionner timbrée ;
k. Preuves deux (02) réalisations similaires au cours des trois derniers exercices ;
l. Le projet de Lettre-Commande, paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du document, la date, la signature et le cachet du soumissionnaire ;
m. Attestation de catégorisation.
2ème  partie : 
Référence :
· deux (02) copies de lettres commandes similaires au moins (première et dernière pages) conformes à l’originale et PV de réception ;
· Un certificat de garantie couvrant une période minimale de six (06) mois ;

3ème  partie : 
Soumission :
· La soumission datée et signée ;
· Le descriptif des prestations dûment rempli et signé ; 
· Le bordereau des prix unitaires, dûment rempli et signé ;
· Le sous détail des prix unitaires, dûment rempli et signé ;
· Le modèle de lettre commande dûment paraphé sur toutes les pages et signé.
N.B : - Les pièces administratives devront être produites en originales et datées de moins de trois (03) mois à la remise des offres ;
· les différentes parties de l’offre doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur autre que blanc aussi bien dans l’originale que dans les copies 
· [bookmark: _Toc353293259]l’absence d’une des pièces citées dans les trois (03) parties ci-dessus entraînera le rejet systématique de l’offre.
Article 4 : Contenu de l’offre
4.1.	Le soumissionnaire précisera dans la soumission le lieu de livraison et la nature des prix :
a. Hors Taxes sur la Valeur Ajoutée (HTVA)
b. Toutes Taxes Comprises (TTC)
4.2.	Le soumissionnaire complétera le bordereau descriptif et quantitatif fourni dans le Dossier de Consultation, en indiquant les caractéristiques techniques ; les équipements  à fournir, les prix unitaires, des prix totaux et le délai de la prestation qu’il se propose de livrer en exécution de la Lettre commande.
4.3   Le cocontractant remplira et signera le projet de lettre commande.
[bookmark: _Toc353293260]Article 5 : Monnaies de l’offre
Les prix seront libellés en Francs CFA.
Article 6 : Délai de validité des offres
Les offres seront valables pour la période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite des dépôts.
2.3 DEPOT DES OFFRES 
[bookmark: _Toc353293261]Article 7 :	Cachetage et marquage des offres
Le soumissionnaire présentera son offre en sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies marquées comme telles. Ces offres seront placées dans une enveloppe scellée et portant la mention ci-après :
DEMANDE DE COTATION
N°_____/ DC/ K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026 du ______
RELATIVE A L’EQUIPEMENT EN MOBILIER DE BUREAU DE LA DELEGATION REGIONALE DU MINTSS DE L’EXTREME-NORD A MAROUA

FINANCEMENT : Budget d’Investissement Public (BIP) du MINPMEESA.
" A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement "
[bookmark: _Toc353293262]Article 8 :	Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues dans les Services du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, au plus tard le ………………………………………………………..…… à …………………..….. Heures. 

2.4 OUVERTURE DES PLIS PAR LA COMMISSION REGIONALE DE PASSATION DES MARCHES
Article 9 : Ouverture des plis par la Commission Régionale de Passation des Marchés
9.1 La Commission Régionale de Passation des Marchés de la Région de l’Extrême-Nord placée auprès du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, Autorité Contractante, ouvrira les plis en présence  des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés pour assister à l’ouverture des offres. Celle-ci aura lieu le même jour que le jour limite du dépôt des offres dans un délai maximal d’une heure après le dépôt des offres. 
9.2	La Commission Régionale de Passation des Marchés suscitée établira séance tenante, un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, d’analyse des offres et de proposition d’attribution.
Article 10 : Vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission Régionale de Passation des Marchés procèdera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
· L’examen de la conformité des offres, du point de vue du délai et spécifications techniques ;
· La vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires
· L’élaboration d’un tableau de comparaison des offres.
2.5 ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 11 : Attribution de la lettre commande
La Commission Régionale de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre commande au soumissionnaire, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme aux prescriptions du Dossier de Consultation, et  évaluée la moins disante.
Article 12 : Communiqué de l’attribution de la lettre commande
L’Autorité Contractante décidera de l’attribution et publiera le résultat de la lettre commande dans le Journal des Marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :
· Le nom de l’attributaire ;
· L’objet de la consultation ;
· Le montant de la lettre commande ;
· Le délai de livraison.
[bookmark: _Toc353293309]Article 13 : Signature de la lettre commande
Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’Autorité Contractante et notifiée au Fournisseur qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.
Article 14  -  Corruption et manœuvres frauduleuses
Les Présidents et Membres de commission et les Soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles d’éthiques professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante ;
a) Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre -commande, et
b) Est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même Cocontractant sous des noms de sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents pour une même consultation;
c)Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre- commande de manière préjudiciable au Maître d’ouvrage. 
 « Manœuvres frauduleuses » comprend notamment, toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres, à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi l'Autorité Contractante des avantages de cette dernière.



























PIECE N°III
SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES PRESTATIONS


























1. DESCRIPTIF DE LA PROPOSITION ATTENDUE 
Le présent descriptif définit la nature et guide pour la fourniture et acquisition de :
	N°
	Désignation
	Quantité 

	1
	Bureau directeur 2,5 avec retour et caisson mobile
	02

	2
	Armoire de bureau métallique 2 portes 87x41x200
	02

	3
	Fauteuil directeur en similicuir avec accoudoir en bois réglable + 5 roues confort house
	02

	4
	Salon en cuir de 3+2+1+1 place
	01

	5
	Bureau co-working 04 places complets
	01

	6
	Bureau co-working 06 places complets
	01

	7
	Moquette 2P Bordeaux au sol/m3
	75,00

	8
	Téléviseur écran plat SAMSUNG LED 43’’ K 5002 + table vitrée de 1,55 L+1,501+50 CM
	01

	9
	Réfrigérateur aucma 150L
	02

	10
	Chaises de réception opéra avec accotoir revêtement tissu visco gros
	10

	11
	Armoire de rangement métallique avec tiroirs 87x41x200
	04



NB : le fournisseur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents documents constitutifs de la lettre commande, se conformera au devis ci-joint et réalisera les prestations suivant les règles de l’art.
Les inspections et tests sur la fonctionnalité, la performance, et la solidité
devront être réalisés.
2. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE : 
Le prestataire est tenu de: 
· Livrer les équipements prescrits dans ces TDR dans le strict respect des normes et standards en vigueur ; il devra se référer en tout point au cahier des charges qui sera mis à sa disposition par le Maître d’Ouvrage Délégué ; 
· Informer le Maître d’Ouvrage Délégué en temps réel sur l’évolution de sa prestation et les éventuelles difficultés rencontrées sur le terrain ; 
· Travailler en collaboration avec le Maître d’Ouvrage Délégué.
Pour le suivi de ces activités et la maîtrise de la maintenance le soumissionnaire est également tenu de travailler en collaboration avec le Service des Affaires Générales de la Délégation Régionale du MINPOSTEL de l’Extrême-Nord et à se soumettre aux différents tests de fonctionnement.
3. RECETTE TECHNIQUE 
La recette technique est l'opération qui permettra de garantir au Maître d’Ouvrage Délégué que l'installation est conforme : 
· aux présents termes de référence 
· aux performances attendues 
· aux normes en vigueur 
· aux règles de l'art 
L'ensemble des tests est à la charge du prestataire. Il est demandé de prévoir cette recette et de la réaliser en présence entre autres du prestataire, de l’Ingénieur du marché et du Chef de service du marché. 
4. PROFIL ATTENDU DU PRESTATAIRE
Le prestataire doit jouir d’une expérience notoire d’au moins cinq ans dans le domaine concerné et avoir exécuté des prestations similaires.
5. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE
Pour le suivi de ces activités et la maîtrise de la maintenance, le prestataire est tenu de travailler en collaboration avec le Service des Affaires Générales de la DRMINTSS de l’Extrême-Nord. Le prestataire devra aussi livrer les matériels exigés suivant les normes et dont l'origine a été certifiée.
6. EQUIPE CHARGÉE DU SUIVI
Le Chef de Service Régional du Patrimoine de l’Etat à la Délégation Régionale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières de l’Extrême-Nord est chargé du suivi et évaluation de cette prestation. Il est l’Ingénieur.
Pour ce faire, il doit effectuer des missions de contrôle de l’exécution des prestations et être présent à la réception de la prestation. 
7. PRODUIT ATTENDU
· le prestataire devra fournir des équipements de qualité et de normes standard ;
· le prestataire devra fournir tous les accessoires exigés par le Maître d’Ouvrage.























	





















PIECE N°IV
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET DETAIL ESTIMATIF






























BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES DE L’ACUISITION DU MOBILIER DE BUREAU A LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L’EXTREME-NORD. 

	

	N°
	Désignation
	Unité
	Quantité 
	Prix en chiffres
	Prix en lettre

	1
	Bureau directeur 2,5 avec retour et caisson mobile
	U
	02
	
	

	2
	Armoire de bureau métallique 2 portes 87x41x200
	U
	02
	
	

	3
	Fauteuil directeur en similicuir avec accoudoir en bois réglable + 5 roues confort house
	U
	02
	
	

	4
	Salon en cuir de 3+2+1+1 place
	U
	01
	
	

	5
	Bureau co-working 04 places complets
	U
	01
	
	

	6
	Bureau co-working 06 places complets
	U
	01
	
	

	7
	Moquette 2P Bordeaux au sol/m3
	M2
	75,00
	
	

	8
	Téléviseur écran plat SAMSUNG LED 43’’ K 5002 + table vitrée de 1,55 L+1,501+50 CM
	Ens
	01
	
	

	9
	Réfrigérateur aucma 150L
	U
	02
	
	

	10
	Chaises de réception opéra avec accotoir revêtement tissu visco gros
	U
	10
	
	

	11
	Armoire de rangement métallique avec tiroirs 87x41x200
	U
	04
	
	
























V.2- DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF DE L’ACQUISITION DU MOBILIER DE BUREAU A LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L’EXTREME-NORD.
	N°
	Désignation
	Unité
	Quantité 
	Prix Unitaire
	Prix Total

	1
	Bureau directeur 2,5 avec retour et caisson mobile
	U
	02
	
	

	2
	Armoire de bureau métallique 2 portes 87x41x200
	U
	02
	
	

	3
	Fauteuil directeur en similicuir avec accoudoir en bois réglable + 5 roues confort house
	U
	02
	
	

	4
	Salon en cuir de 3+2+1+1 place
	U
	01
	
	

	5
	Bureau co-working 04 places complets
	U
	01
	
	

	6
	Bureau co-working 06 places complets
	U
	01
	
	

	7
	Moquette 2P Bordeaux au sol/m3
	M2
	75,00
	
	

	8
	Téléviseur écran plat SAMSUNG LED 43’’ K 5002 + table vitrée de 1,55 L+1,501+50 CM
	Ens
	01
	
	

	9
	Réfrigérateur aucma 150L
	U
	02
	
	

	10
	Chaises de réception opéra avec accotoir revêtement tissu visco gros
	U
	10
	
	

	11
	Armoire de rangement métallique avec tiroirs 87x41x200
	U
	04
	
	


Arrêté le présent devis à la somme de __________________ (Montant en chiffres et en lettres)  ……………………….. F CFA TTC (toutes taxes comprises). 






































PIECE N°V

SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRES





























5- CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX UNITAIRES

Option n° 1
	Réf mercuriale
	Désignation
	Coût d’achat
	Transport
	Commande
	Frais de livraison
	Marge
	Prix unitaire HTVA

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



Option n° 2

	Intitulés
	Montants

	Départ usine
	

	Fret
	

	Assurance
	

	CAF rendu à Douala
	

	Droits de Douane
	

	Droits informatiques
	

	Taxes de débarquement
	

	Contrôle SGS
	

	Transit + aconage
	

	
	

	Transport + intervention
	

	Autres
	

	Frais bancaires
	

	Service après-vente
	

	Enregistrement, montage
	

	Divers
	

	Total HTVA
	





















PIECE N°VI

MODELES D’ANNEXES

































6.1 - LETTRE DE SOUMISSION		Date :……...
Consultation N°______/DC/K/CRPM-EN/
SIGAMP-AG/2026 du ____________  
A  Mr le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord
Je (nous) soussigné (s) (2) …………………………………………………………
(Nom, prénom, profession, nationalité et domicile)
	Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du Dossier de demande de cotation pour l’équipement en mobilier de bureau de la Délégation Régionale du MINPOSTEL de l’Extrême-Nord à Maroua  et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma  (notre) responsabilité la nature et les difficultés des prestations à exécuter, me (nous)  soumets (soumettons) et m’ (nous)  engage (engageons) à exécuter ces prestations dans les conditions suivantes :
Montant  H.T  (F.CFA) ………………………………………………………………………………………...
(en toutes lettres),  ……………………………………….. (en chiffres).
Calculé sur la base des prix unitaires et des quantités figurant au devis estimatif  joints à la présente soumission.
Le montant de la TVA est de ……………….(en toutes lettres)  ……………………………… (en chiffres).
Le  montant toutes taxes comprises est de ……………………………………. (en toutes lettres), ………………………………………… (en chiffres).
Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue, à exécuter le  marché dans un délai de (…………………………..) mois.
Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le  montant de ma (notre) soumission pendant une période de 90 jours à compter de la date de remise des offres.
Je demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de l’exécution des travaux me (nous) soient payées par crédit du :
Compte N° …………………………………………. Ouvert au nom de ……………………..
……………………… dans les livres de …………………………………….
…………à ……………………………….
Sont annexés à la présente soumission les documents qui, conformément aux stipulations du Dossier de Consultation doivent être joints à la soumission.
                                                           Fait à ……………….., le………………….
                                                                          Le soumissionnaire (s)                                                                                                     Signature (s)
Pour les associés, indiqués :                                                         
« La société ………………………………………………………………
(Raison sociale et dénomination, forme, nationalité et siège social)
« Représentée par le soussigné ……….………………………………………»
(Nom, prénom, qualité)
Pour les groupements sans personnalité juridique, indiquer :
« Nous, soussignés …………………………………………………………… »
(pour chacun : nom, prénoms, ou raison sociale, profession, nationalité et domicile du siège social).
« Constitués en groupement des sociétés pour l’exécution du  présent marché, nous nous engageons solidairement ……………………………………………»





6.2 – CAUTION  DE SOUMISSION
Adressée à Monsieur le DU GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’EXTREME-NORD,
                                                           (Autorité Contractante)
Attendu que l’Entreprise ……………..........................……….. , ci-dessous désignée «le Soumissionnaire », a soumission offre en date du ……………..........................……….. pour l’équipement en mobilier de bureau de la Délégation Régionale du MINPOSTEL de l’Extrême-Nord à Maroua, ci-dessous désignée« l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,
Nous …………....................…..........................……….. [nom et adresse de la banque], représentée par ……………..........................……….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de ....................... [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution de la lettre commande par le Maître d’Ouvrage pendant la période de validité :
- manque à signer ou refuse de la signer, alors qu’il est requis de le faire ;
- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du Marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
                                                                 à ……………............………, le ……………....………..
                                                                    [signature de la banque]







MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
(GARANTIE BANCAIRE)

A Monsieur le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise……………..........................……….. , ci-dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................……….. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous…………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par……………..........................……….. [noms des signataires],ci-dessous désignée «la banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante delasommemaximalede[indiquerlemontant]FrancsCFA,quelabanques’engageàréglerintégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:

· omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;
· omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s)condition (s)a(ont)joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractantepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantla fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagement et ses suites.
Fait à…................... le……………....................
Signé et authentifié par la banque






MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 
(GARANTIE BANCAIRE)

Banque:
Référence de la Caution N°……………..................................………..

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage»
Attendu que……………..........................................................................[nometadressedel’entreprise],ci-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché», l’acquisition du mobilier de bureau à la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Extrême-Nord à Maroua en procédure d’urgence 
.Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à2% du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,
Nous,……………................................................................................................................................................................................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par…………….................................................................................................................... .[noms des signataires],
ci-dessous désignée «la banque», nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché ,sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de...................................................... [En chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entrepreneur, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai d’un mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrageautitredelaprésentegarantiedevra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcernele présent engagement et ses suites.
Fait à…………….............…..,le……………...................

Signé et authentifié par la banque






6.3 – TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

COMMISSION REGIONALE DE PASSATION DES MARCHES DE L’EXTREME NORD

CONSULTATION N°_____/DC/ K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026 du ______
POUR L’ACQUISITION DU MOBILIER DE BUREAU A LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L’EXTRÊME-NORD.
.
Date limite de remise des offres……………………………………………………………………

	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix Total
TTC 
	Observations

	
	
	
	oui
	non
	Délai
	lieu
	
	

	1. 
	







	
	
	
	
	
	

	2.
	








	
	
	
	
	
	



Membres de la Commission Régionale de Passation des Marchés :

	Noms et Prénoms 
	Fonction
	Téléphone
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6.4 – LISTE DES BANQUES AGREEES
La liste des Etablissements bancaires de 1er ordre agréés par le Ministère en charge des Finances, et autorisés à émettre les cautions, dans le cadre des marchés publics sont les suivants :
I)	BANQUES
1)	Afriland First Bank (AFB)
2) BANGE Bank Cameroun (BANGE CMR)	
3) Banque Atlantique du Cameroun (BAC)
4) Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
5) Citibank N.A. Cameroon 
5)	Commercial Bank of Cameroon (CBC)
7)	Ecobank Cameroun (EBC)
8)	National Financial Credit Bank (NFC BANK)
9)	Société Commerciale des Banques du Cameroun (SCB-Cameroun)
10)	Société Générale de Banques au Cameroun (SGBC)
11)	Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
12)	Union Bank of Cameroon PLC (UBC)
13)	United Bank for Africa (UBA)
14)	Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK)
15)	Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)
16)	Banque Of Africa Cameroon (BOA Cameroun) 
17)	Crédit Communautaire d’Afrique Bank (CCA)
18) Citibank Cameroon ( Citibank Cameroon)
II) COMPAGNIES D’ASSURANCES
19. Activa Assurances
20. Chanas Assurances
21.	Zenithe Insurance
22.	Area Assurances SA
23.	Atlantique Assurances SA
24.	Prudential Beneficial General Insurance 
25.	Pro Assurances SA
26.	SAAR SA
27.	CPA SA
28.	Sanlam Assurances Cameroun
29.	NSIA Assurances 
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN[image: ]


Paix – Travail – Patrie
---------- PRESIDENCE DE LA RE- PUBLIQUE
---------- MINISTERE DES MARCHES
PUBLICS
----------

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
----------
PRESIDENCY OF THE RE- PUBLIC
----------
MINISTRY OF PUBLIC CON- TRACTS
---------

LA PROCEDURE DE SOUMISSION EN LIGNE
Pour soumissionner en ligne, le prestataire doit suivre les quatre étapes ci-après : Étape 1 : Enregistrement de l’Entreprise dans la plateforme COLEPS
- 	Se connecter à COLEPS à partir de l’adresse  https://www.marchespublics.cm ou https://www.publicscontratcs.cm ;
- 	Aller dans l’onglet « Enregistrement des soumissionnaires » et renseigner minutieusement le formulaire de demande ;
- 	Imprimer le formulaire de demande renseigné et généré par le système ;
- 	Faire signer le formulaire de demande par le Chef de Structure et y apposer le cachet de l’entreprise ;
- 	Déposer le formulaire dûment renseigné et formalisé au MINMAP accompagné des pièces suivantes :
i)	Photocopie d’une Attestation de Non Faillite (datant de moins de 3 mois) ;
ii) Photocopie du Registre de Commerce ;
iii) Photocopie de la Domiciliation Bancaire ;
iv) Photocopie de l’Attestation de Conformité Fiscale (datant de moins de 3 mois). Étape 2 : Acquisition du Certificat Électronique
- 	Retirer le formulaire de Demande de Certificat disponible au MINMAP ou le télécharger sur le site de l’ANTIC à l’adresse http://www.camgovca.cm dans la rubrique « Demande de Certificats (Entreprise) » ;
- 	Remplir le formulaire et le déposer au MINMAP accompagné des pièces suivantes :
i)	Reçu de paiement des frais d’acquisition de Certificat Électronique d’un montant de
50.000 FCFA à verser dans le compte de l’ANTIC auprès de SCB Cameroun sous le numéro 10002 00031 12493593150 94;
ii) Une Photocopie de la CNI du demandeur du certificat.
- 	S’enrôler auprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de demande de Certificat;
- 	Se connecter à l’adresse  http://www.camgovca.cm/fr/operations-certicats.html et téléchar- ger dans un support amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informations (Numéro de référence et Code d’autorisation) contenues dans le récépissé
(Bien conserver le mot de passe pour les connexions à COLEPS).


Étape 3 : Enregistrement du Certificat Électronique dans COLEPS

- 	Se connecter à  COLEPS à partir  de l’adresse   https://www.marchespublics.cm ou https://www.publicscontratcs.cm ;
- 	Aller	dans	l’onglet	«	Enregistrement	des	soumissionnaires »,	puis	la	ru- brique
« Enregistrement nouveau / Certificat supplémentaire » ; identifier l’entreprise à partir du
numéro de Registre de Commerce, puis ajouter le Certificat après avoir minutieusement renseigné le formulaire.

Assistance technique

Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 237 084/677 006 110 ou écrire à l’adresse email dsi@minmap.cm.
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PROJET DE LETTRE-COMMANDE
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REPUBLIC OF CAMEROON
      Peace - Work - Fatherland
       **********
        FAR NORTH REGION
        *********
       GOVERNOR’S OFFICE   
         **********
       TENDERS ADMINISTRATIVE GESTION INTERNE STRUCTURE
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie
*********
RÉGION DE L’EXTREME-NORD
**********
SERVICES DU GOUVERNEUR
**********
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES
**********














PROJET DE LETTRE-COMMANDE
LETTRE COMMANDE N° ________/LC/K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026 du…..................

PASSEE APRES DOSSIER DE COTATION N°___/DC /K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026 du …...................
RELATIVE A L’ACQUISITION DU MOBILIER DE BUREAU DE LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L’EXTREME-NORD A MAROUA.
.

TITULAIRE : ……………………………………………………………………………………………………
B.P: ____ à ___, Tel___ Fax : ____
N° R.C : ____ A à ____
N° Contribuable : _____

OBJET: …………………………………………………………………………………………………………
LIEU DE LIVRAISON : …………………………………………………………………………………………

MONTANT EN FCFA : ……………………………………… FCFA en toutes lettres (………………… FCFA TOUTES TAXES COMPRISES)

DELAI : ………………………………………………………………………………………………………

FINANCEMENT : ………………………………………………………………………………………………

IMPUTATION : N° : ………………. …………………………………………………………………………

SOUSCRITE, LE ________________
SIGNEE, LE ________________
NOTIFIEE, LE ________________
ENREGISTREE, LE ________________


Entre :


L’Etat du Cameroun, représenté par le Gouverneur de la Région de l’Extrême Nord dénommé ci-après «L’Autorité Contractante»


D'une part,


Et


L’Entreprise _________________________
B.P: __________ Tel_____________ Fax : ____
N° R.C : ____
N° Contribuable : _____


Représentée par Monsieur _________________, son Directeur Général, dénommé 
Ci-après le « Fournisseur »




D'autre part,












Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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CHAPITRE I
GENERALITES

ARTICLE 1 -   OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande a pour objet l’acquisition du mobilier de bureau à la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Extrême- Nord à Maroua. La description de cette fourniture est indiquée à l'article 11 ci-après.

ARTICLE 2 -  PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande est passée suivant LA DEMANDE DE COTATION N°________/ DC / K/CRPM-EN/SIGAMP-AG/2026  DU ____________ .

ARTICLE 3 -  PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre-Commande sont par ordre de priorité :
· le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
· la soumission du fournisseur et ses propositions ;
· les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses Techniques et des Clauses Administratives particulières ci-dessus cités ; 
· le détail estimatif ;
· le bordereau descriptif et quantitatif.

ARTICLE 4 - TEXTES GENERAUX
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes suivants:
· La loi n° 96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972, modifiée et complétée par la loi n° 2008/001 du 14 avril 2008 ;
· La Loi n° 74/18 du 05 décembre 1974 relative au contrôle des ordonnateurs, gestionnaires et gérants des crédits publics et des Entreprises d’Etat, modifiée et complétée par la loi n° 76/04 du 08 juillet 1976 ;
· La loi n° 77/26 du 06 décembre 1977 portant régime général de la comptabilité-matières ;
· la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
· les  textes généraux sur la protection  de  l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
· la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
· la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts et ses différentes modifications ;
· la loi n° 2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicables aux contrats de partenariat ;
· la loi N°2018/012 du 11 juillet 2012 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publics ;
· la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des CTD ;
· la loi N° 2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics ;
· la loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises Publiques ;
· la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne Gouvernance dans la gestion des Finances Publiques au Cameroun ;
· la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’Etat et des Autres Entités Publiques ;
· La loi N° 2025/012 du 17 Décembre 2025 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2026 ;
· le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation  et fonctionnement   de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
· le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics ;PM du 05 janvier 2018 portant création d’une plateforme de dématérialisation dans le cadre des marchés publics et fixant ses règles d’utilisation ;
· le Décret n° 2018/0002 du 05 janvier 2018 fixant les conditions et modalités de passation des marchés publics par voie électronique au Cameroun ;
· le Décret n° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des Entreprises Publiques ;
· le Décret n° 2018/0001/
· le Décret N° 2013/159 du 15 mai 2013 portant régime particulier du contrôle administratif des Finances Publiques ;
· le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents  
· le décret n°0204/A/MINMAP/13/07/2018 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics interne, Communauté Urbaine Communes et Communes d’Arrondissement;
· le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
· le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
· le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
· le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ; 
· le Décret N° 2020/375 du 07 juillet 2020 portant Règlement Général de la Comptabilité Publique ;
· l’arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;
· l’Arrêté N° 166/A/MINMAP du 07 juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
· l’arrêté N° 212/A/MINMAP du 28 septembre 2021 organisant le fonctionnement des Structures Internes de Gestion Administrative des Marchés ; 
· l’arrêté n° 166/A/MINMAP du 07 juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
· la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
· l’Arrêté du MINCOMMERCE fixant la mercuriale des prix ;
· l’Arrêté N° 00007/A/MINMAP du 01 janvier 2022 fixant les modalités de passation et d’exécution des accords-cadres ;
· la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
· la Circulaire n° 000000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012 portant Instructions relatives à la tenue de la Comptabilité-Matières
· les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
· la circulaire n° 00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des Contrôleurs Financiers à la lumière des dispositions de Circulaire n° 002/C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n° 001/C/MINFI  du 02 juin 2018 portant Instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’Exercice 2018 ;
· la Circulaire N° 000010/LC/MINMAP/CAB du 22 septembre 2020, clarifiant les documents de paiement des cocontractants de l’Administration à soumettre au visa préalable du Ministère chargé des Marchés Publics 
· la Circulaire N° 001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés Publics;
· la Considérant la Circulaire N°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2026 ;
· lettre-circulaire n° 0000006/LC/PR/MINMAP/CAB du 17 août 2021 clarifiant le contrôle de la passation des marchés publics et précisant les modalités de son exercice auprès des Maîtres d’Ouvrages et Maîtres d’Ouvrages Délégués ;
· lettre-circulaire n° 000002/LC/MINMAP/CAB du 12 mai 2022 relative à la continuité du service public des marchés publics en cas de sanction d’un Maître d’Ouvrage ou d’un Maître d’Ouvrage Délégué ou des membres d’une commission de passation des marchés conformément aux dispositions des articles 194 et 195 du code des Marchés Publics ; 
· les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.
· Toutes les autres dispositions législatives et réglementaires régissant l’exécution du Budget de l’Etat ;
· D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

ARTICLE 5 - DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS 
5.1. Définitions générales
Pour l'application des dispositions de la présente Lettre-Commande, il est précisé que:
· Les attributions du Maître d’Ouvrage sont dévolues au Ministre des Postes et Télécommunications;
· Les attributions de l’Autorité Contractante (AC) sont dévolues au Gouverneur de la Région de L’Extrême Nord. A ce titre il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation. Il assure également le contrôle de l’effectivité de l’exécution des prestations ;
· Les attributions du Maître d’Ouvrage Délégué sont dévolues au Gouverneur de la Région de L’Extrême Nord; Il représente l’administration bénéficiaire des travaux.
· Les attributions du Chef de Service du marché sont dévolues au Délégué Régional des Postes et Télécommunications de l’Extrême Nord ; Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières, des délais contractuels de l’exécution et de la réception des prestations. Il assure sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué la direction générale de l’exécution des prestations. Il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des instances compétentes de règlement des litiges;
· Les attributions de l’Ingénieur sont exercées par le Chef de Service Régional du Patrimoine de  l’Etat à la Délégation Régionale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières de l’Extrême-Nord ; Il est chargé du suivi et du contrôle technico-financier du marché. A ce titre, il approuve le projet d’exécution et les différentes modifications proposées par le cocontractant, vise les décomptes des prestations exécutées, vérifie et signe contradictoirement les attachements avec le cocontractant et s’assure de la mise en œuvre des différentes garanties, tant en phase d’exécution que pour la vie du projet. 
· Le fournisseur est : [A préciser].
5.2 Nantissement
· L’autorité chargée de l’engagement, de l’ordonnancement et de la liquidation des dépenses est: le Chef de Service du marché ; 
· L’organisme ou  le  responsable  chargé  du paiement est la Trésorerie  Générale de Maroua 1;
· Les responsables compétents pour fournir les renseignements au  titre  de  l’exécution de cette Lettre-Commande sont l’Autorité Contractante et Chef de Service du marché.

ARTICLE 6 – ORDRES DE SERVICE
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :	

6.1	L’ordre de service de commencer les prestations est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef service du marché, avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché et à l’Organisme Payeur. 

6.2	Sur proposition du Maître d’Ouvrage, Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés au Cocontractant par le Chef service du marché, avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

6.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal de la prestation seront directement signés et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur avec copie au Chef de service.

6.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage Délégué et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché, avec copie à l’Autorité Contractante et à l’Ingénieur. 

6.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité contractante et notifié au cocontractant par le Chef de service du marché. 

6.6	S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef service du marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante se substitue à lui et procède à ladite notification.

ARTICLE 7-DELAI ET LIEU DE LIVRAISON
Le délai de livraison des fournitures est fixé à quarante-cinq (45) jours à compter de la date de notification de la présente Lettre-Commande.
Les livraisons se feront à la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Extrême-Nord .

ARTICLE 8 - DOMICILE DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur fait élection de domicile 
à : ……………………………………………………………………………..……… 
BP : ……………………TEL. : …………………………FAX : ………………………
     Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 9 - ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
     Le Fournisseur a pour mission d'assurer la fourniture d’équipements tels que décrite dans l’article 10 sous le contrôle de l’Ingénieur de contrôle  et ce conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la  présente lettre-commande.

ARTICLE 10 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS
     Les prestations du Fournisseur comprennent l'achat des équipements, la livraison, l’installation, les tests ou essais de fonctionnement et la maintenance pendant la période de garantie.

ARTICLE 11 - DESCRIPTION DES FOURNITURES
Les prestations comprennent l’équipement en mobilier de bureau de la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Extrême-Nord à Maroua dont les caractéristiques sont répertoriées dans le tableau ci-dessous :
NB : Le fournisseur devra effectuer les tests de fonctionnement de tous les équipements livrés

ARTICLE 12 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE FOURNISSEUR
Avant la réception provisoire, le fournisseur devra transmettre à l’Autorité Contractante  avec copie au Chef de service et à l’Ingénieur les documents suivants:  
· Copie de la Lettre-Commande enregistrée décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;
· Notification de la livraison ;
· Certificat de garantie du fabriquant ou du fournisseur fixé à 1 an ;
· Certificats de conformité montrant que la fourniture à livrer respecte la norme ;
· Attestation du service après-vente ;
· Procès-verbal de réception technique.
ARTICLE 13 - RECEPTION DES FOURNITURES
13- 1 RECEPTION 
Avant la réception, le fournisseur demande par écrit au Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur, l’organisation d’une réception. Cette opération consistera à :
· La sortie des matériels de leurs emballages ;
· L’assemblage des matériels ;
· Mise en fonctionnement ;
· La réalisation des tests ou essais de bon fonctionnement.
A l’issue de cette opération, un procès-verbal de réception technique sera dressé et signé par tous les membres.
NB : La Commission de réception  est constituée du Chef de Service du Marché, de l’Ingénieur du Marché, le fournisseur.
13- 2  RECEPTION 
– la réception est prononcée lorsque :
· La fourniture sera achevée conformément aux spécifications du présent Marché et aux règles de l’art ;
· Les équipements répondront aux prescriptions normatives en vigueur ; 
· Les équipements auront subi avec satisfaction les essais et les épreuves spécifiques.
–La Commission de réception provisoire sera composée des membres suivants :
Président :   -  Le Chef de Service du Marché ;
Rapporteur : -L’Ingénieur  du Marché,
                            -l’Autorité Contractante ou son représentant, membre ;
                                               -  le Délégué Régional des Marchés Publics de la Région de l’Extrême Nord ou son représentant (Observateur) ;
      -  L’agent chargé des opérations de comptabilité- matières (membre) ;
       -Le Fournisseur ou son représentant (membre);
Le fournisseur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister  ou de s’y faire représenter.
 Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La commission  examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception  de la fourniture.
La réception  fera l’objet d’un procès-verbal de réception  signé sur le champ par tous les membres de la commission dans lequel où il sera mentionné le début de  la période de garantie qui est de 1 an.
13-3  RECEPTION 
La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
	La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
ARTICLE 14 - GARANTIE
La durée de garantie est de cent quatre-vingt (180) jours à compter de la date de réception provisoire de la Fourniture, le montant de la retenue de garantie est fixé à 10% du montant TTC du marché. Pendant la période de garantie, le fournisseur est tenu d’assurer la maintenance de la fourniture livrée. 
CHAPITRE III
DISPOSITIONS FINANCIERES
ARTICLE 15 - GENERALITES - PRIX
Le Fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées pour l'exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.
	Les prix de la présente lettre-commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

ARTICLE 16 - MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE
Le montant total de la présente Lettre-Commande s'élève à la somme de : ………………………… (Montant en chiffres)…………………………….…………………… FCFA TTC (…………………..…Montant en lettres)…………………………………………………………. FRANCS CFA TOUTES TAXES COMPRISES) conformément au détail estimatif ci-après

ARTICLE 17 - MODALITES DE PAIEMENT
17.1 Avance de démarrage
· Il n’est pas prévu d’avance de démarrage pour ce projet.
17.2 Echelonnement des paiements
· Le Fournisseur est rémunéré sur présentation des factures après réception des fournitures.              

ARTICLE 18 - DOMICILIATION BANCAIRE
	Le Chef de service du marché se libérera des sommes dues au titre de l'exécution de la présente Lettre-Commande par virement au compte bancaire N°……………… ouvert auprès de la…..(Nom de la Banque)…….. au nom de ………… (Fournisseur)…………………………………………

ARTICLE 19 - REGIME FISCAL 
	La présente Lettre-Commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur dans la République du Cameroun. 
	
ARTICLE 20 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (07) exemplaires originaux de la présente lettre commande seront enregistrés et timbrés par les soins et aux frais du Prestataire, conformément à la réglementation en vigueur.
CHAPITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 21- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE
	Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande sont édités et diffusés par les soins du cocontractant.

ARTICLE 22 - LITIGES
	Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.
	A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente Lettre-Commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

ARTICLE 23 – PENALITES DE RETARD
23.1 Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:

a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché;

b. Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant du marché de base avec ses avenants éventuels.

ARTICLE 24 - RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande peut être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 25 - VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente lettre-commande ne sera valide qu'après sa signature par l’Autorité Contractante et n'entrera en vigueur qu'après sa notification au Fournisseur.

























PAGE N°____ ET DERNIERE 
LETTRE COMMANDE N° ____/LC/ K/CRPM-EN/MOD/2024 du ______
RELATIVE A L’ACQUISITION DU MOBILIER DE BUREAU A LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L’EXTREME-NORD A MAROUA.

TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE :

ADRESSE : 	B.P……………………………..

MONTANT EN FCFA : 
	TOTAL HT 
	

	T.V.A 
	

	TOTAL TTC
	

	AI.R(5.5% ou 2.2%)
	

	NET A MANDATER
	



Arrêté le présent devis à la somme de :    [lettres (chiffres)] FCFA TTC.

	
Lue et acceptée par le Cocontractant







Maroua, le ……………
	Signée par le Gouverneur de la Région de l’Extrême Nord,
Autorité Contractante.





Maroua, le…………………..

	ENREGISTREMENT
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